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C'est un très grand plaisir pour moi d'ouvrir cette journée "Espaces ruraux et aménagement du territoire" et
de vous souhaiter la bienvenue.
Je le fais au nom de la Directrice générale de l'INRA, Marion GUILLOU, qui est actuellement en visite sur
notre centre de recherches de Guadeloupe. Elle a beaucoup insisté pour que je vous fasse part de la satis-
faction qu'elle éprouve de la tenue de ce colloque.
Il est le signe d'un investissement croissant de l'INRA depuis un dizaine d'années sur l'ensemble des ques-
tions touchant à la gestion de l'espace et au développement territorial ; d'autres signes de cet effort étant
les programmes de recherche pour et sur le développement régional menés en partenariat dans cinq
régions dont la région Bourgogne, ainsi que la création récente de la Direction scientifique Agriculture,
Activités, Territoires dont je suis responsable. Nous n'avons d'ailleurs pas à nous glorifier à l'excès de cet
effort que l'on peut juger un peu tardif vu l'importance des enjeux, et qui doit continuer de s'amplifier.
Le plaisir que j'ai à introduire cette journée, tient pour une part au fait qu'elle se tienne à Dijon. C'est pour
l'INRA un site de dialogue et de collaboration exemplaires avec l'institution régionale. Parmi les nombreuses
implantations de l'organisme, c'est la seule qui soit intégrée à un véritable campus, avec tous les bénéfices
que vous imaginez. De façon corollaire, c'est un lieu de partenariat étroit entre l'INRA et un grand établis-
sement d'enseignement supérieur agronomique, l'ENESAD, qui nous accueille aujourd'hui, et j'en remercie
chaleureusement son directeur Dominique Pautheix.
L'un des fleurons de ce partenariat est l'Unité mixte de recherche d'économie et sociologie rurales de Dijon
qui a été constituée de façon anticipatrice sur les thèmes que nous traitons aujourd'hui et qui joue sans
conteste dans ce domaine un rôle leader. Il est très logique que cette unité soit à l'honneur aujourd'hui,
beaucoup des communications qui vous seront présentées étant signées ou cosignées par des collègues
enseignants-chercheurs ou chercheurs qui en font partie. Mais il est également très remarquable de noter
comme signe d'ouverture la participation de plusieurs collègues d'autres unités du Département
d'Economie et Sociologie Rurales de l'INRA, voire même d'autres départements. Au passage, un grand
bravo à ce département et à ses responsables pour avoir initié et orchestré cette journée grâce à laquelle
il étend très opportunément le cercle de diffusion de ses travaux, au delà des sphères académiques, au
delà aussi des cercles de hauts responsables politiques, français et européens qui sont très friands de ses
analyses et de ses expertises, notamment sur le thème d'aujourd'hui.
Votre assemblée est majoritairement composée de praticiens ou de futurs praticiens de l'aménagement du
territoire et du développement rural. Tel était bien l'objectif, et en tant qu'auditeur non économiste - et agro-
nome pour tout vous avouer - je m'en réjouis : cette composition a certainement incité nos orateurs à
dépouiller leur exposé des références scholastiques qui agrémentent parfois les débats de leur commu-
nauté scientifique. Mais cette pique est extrêmement déplacée car chacun sait que les responsables de ce
département et leurs collègues dijonnais sont inégalables dans la clarté et la sobriété.
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Quelques mots à présent sur le thème et la structure de cette journée : aménagement du territoire et
espaces ruraux. La conjoncture politique, celle de la préparation et de la prochaine soumission au
Parlement d'une loi sur le développement des territoires ruraux, souligne l'actualité et l'importance des
enjeux qui s'y rattachent.
Ces enjeux seront identifiés et mis en perspective par notre invité de marque, le Professeur Jacques-
François Thisse, de l'Université catholique de Louvain la Neuve, que je remercie très vivement d'avoir
accepté notre invitation et de nous faire profiter de son expérience et de sa hauteur de vue sur cette ques-
tion.
Puis nous aborderons ces enjeux sous trois angles d'attaque :
1) Le premier est le point de vue socio-démographique. Vous avez tous en tête cette donnée majeure qu'est
l'inversion du bilan démographique des zones rurales. Ce bilan est redevenu positif après plus d'un siècle
d'exode rural. Au-delà du constat, il faut caractériser ce regain démographique et en évaluer les consé-
quences. En effet, il ne touche pas de façon homogène les différentes tranches d'âges et catégories
sociales, et peut s'accompagner de certaines ségrégations ou discriminations sociales. Ces questions
seront abordées lors des exposés de Cécile Détang-Dessendre et Virginie Piguet d'une part, Jean
Cavailhès et Harris Selod d'autre part.
2) Deuxième angle d'attaque, celui des activités. Une autre donnée majeure est ici le poids relatif croissant
des activités de service dans les zones rurales. Il s'accompagne d'un poids relatif décroissant des activités
agricoles, qui malgré tout gardent une forte emprise sur l'espace. Il s'accompagne aussi d'une résistance
de l'activité industrielle plus forte en zone rurale que dans les centres urbains. Les exposés présentés par
Mohamed Hilal et Bertrand Schmitt, puis Michel Blanc et Jean-Pierre Huiban, chercheront à analyser ces
phénomènes, d'une part en soulignant l'importance de l'économie résidentielle, qui devient dans beaucoup
de situations le principal moteur de développement des territoires ruraux, d'autre part en analysant les spé-
cificités du marché du travail en zone rurale. Au passage, nous verrons qu'il faut appréhender de façon
différenciée ce qu'on appelle trop globalement espace rural, en fonction du gradient d'influence qu'y exer-
cent les pôles urbains.
3) Enfin troisième angle d'attaque : celui des politiques de développement rural. Après la description et
l'analyse, c'est une vision plus prospective qui vous sera proposée ici, d'abord à travers différents scéna-
rios élaborés en lien avec la DATAR : ce sera le sujet de l'exposé de Philippe Perrier-Cornet et Christophe
Soulard. Enfin Francis Aubert et Carl Gaigné nous présenteront une analyse critique des politiques rurales
menées jusqu'à ce jour, critique constructive puisqu'elle débouche sur un certain nombre de propositions
qui ont alimenté la préparation du projet de loi que j'évoquais tout à l'heure. Cet exposé bouclera la boucle
en faisant écho à celui du Professeur Thisse.
En anticipant sur les enseignements que nous tirerons de ces présentations, un de leurs mérites sera, je
l'espère, d'inciter d'autres communautés scientifiques à entrer en interaction avec celle qui s'exprime
aujourd'hui, soit pour apporter leur contribution à l'étude des espaces ruraux et de l'aménagement du terri-
toire, soit pour élargir ou enrichir l'approche d'autres grands sujets interdisciplinaires à la lumière des ana-
lyses qui seront présentées ici. Je pense par exemple à la multifonctionnalité, à la gestion des ressources
naturelles et de l'environnement, aux nouveaux métiers du développement agricole, et plus généralement
à toute une série de grands thèmes sous jacents à la problématique du développement durable qui ne peu-
vent être correctement abordés sans prendre en compte ce qui sera exposé aujourd'hui.
Avant de laisser la parole aux orateurs compétents, un dernier mot pour remercier les organisateurs de
cette journée, Cécile Détang-Dessendre et Philippe Perrier-Cornet pour l'aspect scientifique ; Christiane
Soyer et Claudine Younès ainsi que le personnel de l'UMR, du centre de Dijon et de l'ENESAD pour les
aspects logistiques.
Je suis sûr qu'en conclusion de la journée, les félicitations s'ajouteront aux remerciements car d'ores et déjà
plane dans cette salle une atmosphère de bonne organisation. D'ores et déjà, il y a lieu de féliciter l'équipe
Publications du département ESR qui a réussi à faire en sorte que vous puissiez disposer dès ce matin d'un
document très intéressant.
Maintenant au travail, et bonne journée à tous.

Jean Boiffin
INRA, Directeur scientifique Agriculture-Activités-Territoires
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Le gouvernement français a engagé en 2003 une réflexion sur les évolutions législatives et réglementaires
à mettre en place dans les espaces ruraux. Un projet de loi relatif au développement des territoires ruraux
a été présenté par H. Gaymard au conseil de ministres début septembre. Le Département d'économie et
de sociologie rurales de l'INRA a participé par divers canaux à cette réflexion et a souhaité organiser une
présentation synthétique des différents travaux menés depuis une dizaine d'années par les chercheurs de
l'INRA sur ce thème des dynamiques économiques et sociales des espaces ruraux français.

Un élément essentiel des changements intervenus dans les dernières décennies réside dans le regain
démographique du rural, qui fait suite à plus d'un siècle d'exode rural. Cette évolution positive résulte de la
combinaison d'un bilan naturel négatif et d'un solde migratoire positif. Ce dernier masque cependant deux
phénomènes remarquables, d'une part l'importance des flux croisés entre différents types d'espaces et
d'autre part, le caractère sélectif de la mobilité, avec des conséquences lourdes sur la population des
espaces ruraux, marquée par son vieillissement continu et sa moindre qualification professionnelle. Ces
mobilités entre villes et campagnes entraînent une extension continue des territoires périurbains qui cou-
vrent en 1999 le tiers du territoire, parmi lesquelles 90% sont des communes rurales. Ce développement
de la fonction résidentielle de certains espaces ruraux correspond aussi à un mouvement de tri social dans
l'espace, porteur de ségrégation sociale. Ainsi, la part des cadres dans la population salariée diminue plus
vite avec la distance à la ville-centre que n'augmente celle des ouvriers. En corollaire, le revenu moyen par
personne est le plus faible dans les couronnes périurbaines éloignées, malgré une amélioration sensible
depuis 1984.

Ce regain démographique et les modifications de la structure de la population rurale qui l'accompagnent
suscitent de nouvelles activités de services, modifiant en profondeur le tissu économique et la structure des
emplois ruraux. Les services aux populations représentent plus de la moitié des emplois non agricoles des
zones rurales et périurbaines. Les services administrés y jouent un rôle central : les emplois dans l'éduca-
tion, la santé et l'action sociale connaissent des taux de croissance très nettement supérieurs à celui des
emplois non agricoles pris dans leur ensemble, non seulement dans les communes périurbaines, mais
aussi dans les espaces à dominante rurale. Ce développement spectaculaire des services aux populations
se traduit également par une amélioration de leur accessibilité. Ce sont les services de santé de proximité
qui apparaissent les plus proches de la population, tous types de bassins de vie confondus. Les zones où
les niveaux d'accessibilité aux services sont les meilleurs sont aussi celles où les temps de trajet domicile-
travail sont les plus longs. Les zones les moins bien desservies se retrouvent dans une large bande dia-
gonale partant de la frontière espagnole jusqu'à la région Champagne-Ardennes.
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Parallèlement au poids sans cesse plus important des services aux populations, le recul ininterrompu de
l'emploi agricole a réduit considérablement le poids de l'agriculture dans l'économie rurale, sans que l'em-
prise de ce secteur sur le territoire ne s'affaiblisse pour autant. L'activité industrielle, quant à elle, résiste
mieux dans ces espaces que dans les centres urbains, soutenue, d'une part, par la périurbanisation d'acti-
vités productives notamment pour accroître la capacité des équipements productifs et d'autre part, par les
spécificités maintenues de l'industrie et de la main-d'œuvre rurales. La faible densité de l'offre et de la
demande d'emploi conduit à des difficultés d'appariement plus marquées sur les marchés ruraux que sur
les marchés urbains du travail. Ces difficultés et la moindre qualification de la main-d'œuvre rurale se conju-
guent avec l'existence de relations interpersonnelles et contribuent à une stabilité plus forte de la relation
d'emploi dans le rural, à des salaires plus faibles et à engendrer une spécialisation fonctionnelle des
espaces.

Quelles perspectives ces mutations ouvrent-elles pour ces territoires dans les prochaines années ?
S'appuyant sur une synthèse et une relecture des connaissances acquises sur les espaces ruraux, quatre
scénarios de réflexion pour les campagnes françaises à l'horizon 2020 sont proposés. Entre la campagne
résidentielle généralisée, scénario dans lequel les politiques économiques ne remettent pas en cause les
leviers de la croissance démographique du rural, et les campagnes industrieuses et concurrentielles, scé-
nario du développement économique du rural fondé sur l'entreprenariat et les initiatives locales, dans lequel
le pouvoir central s'affaiblit au profit des pouvoirs locaux, deux scénarios sont proposés qui reposent sur
l'importance croissante des préoccupations et politiques environnementales. Dans les deux cas, le déve-
loppement résidentiel des campagnes est stoppé, l'activité agricole est réorientée dans le cadre d'une poli-
tique agricole commune environnementale, l'espace rural est principalement mobilisé pour la maîtrise de la
qualité de l'environnement. 

Les politiques territorialisées constituent un levier majeur du devenir des espaces ruraux français. Ceux-ci
ont fait l'objet jusqu'ici d'un nombre important de mesures publiques spécifiques de la part de l'Etat. Devant
les difficultés qu'elles rencontrent, les politiques rurales gagneraient à être inscrites dans une politique plus
globale de l'aménagement du territoire. Se pose alors la question de la justification de l'aide des zones
rurales, celle-ci ne pouvant pas être confinée au registre de la compensation. Par ailleurs, le grand mou-
vement de décentralisation de l'action publique concerne directement les espaces ruraux, en raison de la
dispersion, de la faiblesse des moyens des collectivités et de leur hétérogénéité. La question en jeu est bien
la redéfinition du rôle de l'Etat dans l'équité et la cohérence territoriales.

Les différentes contributions présentées dans ce dossier tracent un cadre général, elles permettent de
rendre compte des grandes tendances d'évolution des espaces ruraux. Il ne faut cependant pas oublier la
diversité, voire l'hétérogénéité très forte de ces espaces. Le regain démographique en caractérise la majeu-
re partie mais certains espaces, notamment éloignés de l'influence des villes, continuent à perdre des habi-
tants. L'industrie rurale résiste certes globalement mieux que l'industrie en zones urbaines, pour autant, cer-
taines zones rurales connaissent une crise industrielle difficile. Les services aux populations se sont déve-
loppés dans l'ensemble des espaces ruraux, cependant certaines zones restent encore sous équipées… Il
est donc important d'aller au-delà des constats généraux et de travailler sur les effets spatiaux et régionaux
des phénomènes étudiés.

Cécile Détang-Dessendre, Philippe Perrier-Cornet
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Entre déficit naturel et solde migratoire
positif : une population rurale qui vieillit…
Les évolutions démographiques des espaces à dominan-
te rurale et à dominante urbaine, toutes les deux positives
depuis 1975 si l'on considère la typologie ZAUER sur
données 1990, sont portées par des mécanismes diffé-
rents. Le solde naturel (différence entre nombre de nais-
sances et nombre de décès) des pôles urbains entre 1990
et 1999, en légère baisse par rapport à celui des deux
périodes inter-censitaires précédentes, est cependant le
plus élevé (+0,55 par an) en comparaison de celui des
autres types d'espace (tableau 1). Les communes périur-
baines enregistrent, elles aussi, un bilan naturel positif,
de moindre ampleur. Il en va tout autrement des com-
munes de l'espace à dominante rurale, pour lesquelles le
bilan naturel est négatif sur les 30 dernières années.
Equilibré dans les aires rurales, il est d'autant plus défi-
citaire que les communes sont éloignées de l'influence
des villes. Ce mouvement, conjugué à des mobilités
sélectives sur lesquelles on reviendra plus loin,
conduit à un vieillissement continu de la population
rurale. 
Ainsi, en 1999, près d'un tiers des personnes de 75 ans et
plus qui résident en France vivent dans le rural, alors que
c'est le cas d'uniquement un quart de la population totale
(tableau 2). Par ailleurs, plus d'un quart de la population
de l'espace à dominante rurale a plus de 60 ans alors que
cette tranche d'âge ne représente que 19% de l'espace à
dominante urbaine. C'est le cas de plus de 30% de la
population des communes rurales les plus éloignées des
villes, essentiellement concentrées dans le centre et le
nord-ouest de la France (carte 1). Les moins de 20 ans
sont, quant à eux, sur-représentés dans les communes
périurbaines et les jeunes actifs (20-39 ans) constituent
un tiers de la population des pôles urbains contre seule-

ment un quart de celles des espaces ruraux les plus éloi-
gnés des villes. 
La seconde composante de l'évolution démogra-
phique -le solde migratoire positif- est le signe d'un
regain d'attractivité des espaces ruraux. En effet, le
solde migratoire (différence entre les arrivées et les
départs au sein d’une catégorie d’espace), négatif dans
l'espace à dominante urbaine du fait des départs impor-
tants des pôles urbains, est positif dans l'espace à domi-
nante rurale et en croissance sur les 10 dernières années.
L'hétérogénéité spatiale constatée pour le bilan naturel,
se retrouve pour le solde migratoire. Les aires d'emploi
de l'espace rural bénéficient peu d'arrivées excédentaires,
elles concernent surtout les autres communes de l'espace
à dominante rurale. Au sein de ces dernières, l'ampleur
de ce phénomène est très fortement influencée par la dis-
tance et les caractéristiques du pôle urbain le plus
proche, en particulier sa taille et son dynamisme, tant
démographique qu'économique. Ainsi, les communes
rurales les plus éloignées du maillage urbain n'ont vu
leur solde migratoire devenir bénéficiaire qu'au cours des
deux dernières périodes intercensitaires, alors que le
rural sous influence urbaine connaît un excédent migra-
toire de plus de 0,5% par an entre 1990 et 1999, compa-
rable à celui enregistré par les communes périurbaines
sur la même période. Notons que l'excédent migratoire
du périurbain, moteur de la croissance de ce type d'espa-
ce, cède le pas entre 1990 et 1999, enregistrant une dimi-
nution de près de moitié par rapport à la période
1982-1990. La conjugaison de ces deux mécanismes :
développement du rural proche des espaces urbains et
ralentissement de la croissance des espaces périurbains,
illustre la poursuite du mouvement de périurbanisation,
par une extension continue des territoires périurbains et
non par une densification des territoires déjà placés sous
l'influence des villes.

L'évolution démographique des espaces à dominante rurale n'est plus négative depuis la fin des années 70 et
cette évolution favorable s'est amplifiée au cours des 30 dernières années. Elle est le résultat d'un solde
migratoire positif, qui vient plus que compenser le déficit naturel de ces espaces. A contrario, c'est un bilan
naturel positif qui permet aux pôles urbains de conserver une évolution démographique positive, alors que
les départs de ces espaces sont supérieurs aux arrivées. Dans les espaces ruraux, le déficit naturel, conjugué
avec des flux migratoires croisés non aléatoires (départ des jeunes qualifiés et arrivée des retraités), conduit
à une sur-représentation des personnes âgées et des ouvriers.  
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Des flux croisés entre types d'espace
expliqués par des logiques résidentielles
variant au cours du cycle de vie.
Au-delà de cette hétérogénéité, il faut souligner l'im-
portance des flux croisés entre les différents types
d'espace (figure 1), masqués si l'on ne s'intéresse qu'aux
seuls soldes. Sur les 18 millions de changements de com-
munes de résidence enregistrés entre 1990 et 1999 (hors
flux avec DOM-TOM et étranger), il faut avoir en tête
que 45% sont des déplacements entre pôles urbains.
Notons cependant que plus de 1,8 million de personnes
ont changé de commune de résidence, tout en restant
dans l'espace à dominante rurale. Sur les quelques 7 mil-
lions de mobilités (42%) impliquant un changement de
type d'espace, 88% ont comme point de départ ou d'ar-
rivée un pôle urbain. C'est dire le poids de la structure
urbaine dans les déplacements des français. Plus de
4 millions de français ont quitté un pôle urbain entre
1990 et 1999. Ce mouvement est d'ampleur comparable à
ce qu'il a été entre 1982 et 1990. Pour 100 personnes qui
quittent un pôle urbain pour une commune périurbaine,
62 réalisent la mobilité opposée. De même, pour 100 per-
sonnes qui quittent la ville pour une commune de l'espa-
ce à dominante rurale, 68 quittent le rural pour la ville.
Comment expliquer ces mouvements croisés qui sont à
la base des dynamiques rurales contemporaines ? Les
logiques de localisation résidentielle et leur variabi-
lité en fonction de la position dans le cycle de vie four-
nissent une clé d'analyse. Les individus sont face à un
arbitrage entre des besoins à satisfaire en logement, ser-
vice et emploi, compte tenu des contraintes liées aux
prix des biens et aux coûts d'accès à ces biens.
L'élévation des coûts du logement avec la concentration
de la population constitue une force de dispersion et le
moteur du départ des pôles urbains et de la périurbanisa-
tion. En revanche, les emplois et, dans une moindre
mesure les services, tendent à se concentrer, ce qui
constitue une force d'agglomération de la population.
Les besoins des individus évoluant en fonction de leur
position dans le cycle de vie, tel type d'espace sera plus
adapté à la demande de tel type d'individu.
Ainsi, les jeunes originaires des espaces ruraux les quit-
tent pour les centres urbains, pour des motivations pro-
fessionnelles et ce, d'autant plus qu'ils sont formés. Il en
va de même pour les enfants de périurbains. Ce méca-
nisme conduit à une sur-représentation des jeunes en
début de vie active dans les pôles urbains. La mise en
couple et la naissance d'enfants conduisent à une modi-
fication des préférences des individus : sans changer
d'emploi, ils vont choisir de se localiser en périphérie des
villes, à une distance plus ou moins grande : ils se périur-

banisent ou migrent vers une commune rurale à partir de
laquelle la navette est encore possible. Lorsque les
enfants sont en âge scolaire, on assiste à un retour de cer-
tains périurbains vers le centre, motivés par une meilleu-
re accessibilité aux services. Enfin, lorsque l'âge de la
retraite arrive, avec la disparition les contraintes liées à
l'emploi, les espaces ruraux retrouvent leurs attraits, les
retraités quittent les grandes métropoles, en particulier
l'Ile-de-France, pour habiter dans des communes rurales.

… une population avec un faible niveau de
qualification
Ces mouvements de population ont deux conséquences
importantes sur la composition de la population des
espaces ruraux. D'une part, le départ des jeunes et l'ar-
rivée de personnes à l'âge de la retraite conduisent à un
renforcement du vieillissement de la population rurale.
D'autre part, le départ des plus qualifiés se traduit par le
maintien d'un faible niveau de qualification de la main-
d'œuvre rurale (figure 2).
L'analyse de la composition sociale des différents
espaces met en lumière ces trois grandes caractéris-
tiques. On a déjà insisté sur le vieillissement de la popu-
lation qui se traduit par une sur-représentation des
retraités (16,5% de la population de l'espace à dominan-
te urbaine contre 23,6% de celle de l'espace à dominan-
te rurale). La diminution inexorable du nombre d'agri-
culteurs se poursuit entre 1990 et 1999 à un rythme
encore plus soutenu qu'entre 1982 et 1990 : 36,6%
contre 31,1%. Les agriculteurs représentent maintenant
2,5% de la population active totale et 8% de celle de l'es-
pace à dominante rurale. Enfin, la part des ouvriers non
qualifiés dans la population active hors agriculture est
près de deux fois plus élevée dans l'espace à dominante
rurale (18%) que dans l'espace à dominante urbaine
(10%) et le nombre des ouvriers s'est maintenu (-1,7%)
alors que qu'il a diminué de plus de 9% dans les espaces
urbains. En contrepartie, les salariés qualifiés se concen-
trent en ville : la part des cadres est 2 fois plus élevée
dans les espaces urbains que dans le rural. Cependant, le
nombre de cadres a augmenté plus vite au sein de ces
derniers (+26% contre +16,5%).
Si l'ensemble des espaces ruraux a vu son évolution
démographique se rétablir au cours des 30 dernières
années, surtout du fait de l'excédent des arrivées sur les
départs, les conséquences sur la composition sociale de
ces espaces sont très différentes selon leur distance au
maillage urbain. Les communes les plus proches d'un
pôle urbain ont emprunté les modes de développement
des communes périurbaines alors que les communes plus
éloignées de l'influence des villes ont vu leur population
vieillir et l'effectif des ouvriers se maintenir.
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Tableau 1- Evolution démographique par catégorie d’espace de 1975 à 1999 
 

Taux de variation annuel 
(%) 

dont dû au mouvement naturel 
(%) 

dont dû au solde migratoire 
(%) Catégorie d’espace* 

75-82 82-90 90-99 75-82 82-90 90-99 75-82 82-90 90-99 

Espace à dominante urbaine 0,59 0,64 0,42 0,57 0,58 0,51 0,02 0,07 -0,09 

dont pôles urbains 0,21 0,38 0,27 0,64 0,62 0,55 -0,43 -0,25 -0,28 

dont communes périurbaines 2,38 1,75 0,98 0,26 0,39 0,38 2,12 1,35 0,60 

Espace à dominante rurale (EDR) 0,09 0,11 0,20 -0,14 -0,11 -0,14 0,23 0,22 0,34 

dont aires d'emploi de l'espace rural 0,37 0,13 0,16 0,24 0,15 0,00 0,13 -0,02 0,15 

dont autres communes : -0,01 0,10 0,22 -0,28 -0,20 -0,19 0,27 0,31 0,41 

- avec 20 % ou plus de migrants alternants vers une aire 
urbaine 0,40 0,53 0,50 -0,19 -0,07 -0,04 0,60 0,60 0,54 

- avec moins de 20 % de migrants alternants vers une aire 
urbaine -0,34 -0,26 -0,03 -0,35 -0,31 -0,33 0,00 0,06 0,29 

France métropolitaine 0,46 0,51 0,37 0,40 0,41 0,36 0,07 0,10 0,01 
Source : Insee, recensements de population de 1975, 1982, 1990 et 1999 
(*) : Délimitation avec les données du RP 1990 d’après les définitions de 2002. 
 
 

Tableau 2 - Structure par âge de la population en 1999 
 

Répartition (%) 
Catégorie d’espace* 0 à 19 

ans 
20 à 39 

ans 
40 à 59 

ans 
60 à 74 

ans 
75 ans et 

plus 
Total 

Effectifs 
(en milliers) 

Espace à dominante urbaine 78,1 79,9 77,4 70,5 69,1 76,7 44 889 

Espace à dominante rurale 21,9 20,1 22,6 29,5 30,9 23,3 13 631 

dont aires d'emploi de l'espace rural 6,1 5,7 6,2 7,6 8,2 6,4 3 738 

dont autres communes : 15,8 14,3 16,4 21,9 22,7 16,9 9 893 

- avec 20 % ou plus de migrants alternants vers une aire urbaine 8,0 7,1 8,0 9,8 9,8 8,1 4 747 

- avec moins de 20 % de migrants alternants vers une aire 
urbaine 7,8 7,3 8,4 12,1 12,9 8,8 5 146 

France métropolitaine 100 100 100 100 100 100 58 521 
Source : Insee, recensement de population de 1999 
(*) : Délimitation avec les données du RP 1990 d’après les définitions de 2002. 
 
 

 
Figure 1 - Flux migratoires en provenance et à destination 

des différentes catégories d’espaces entre 1990 et 1999 (en milliers) 
 
 
 

Pôles urbains
Mobilités internes : 8 047

Arrivées : 2 759
Départs : 4 038

2 221

1 377

Communes périurbaines
Mobilités internes : 767

Arrivées : 2 656
Départs : 1 879

1 817

Espace à dominante rurale
Mobilités internes : 1 866

Arrivées : 2 319
Départs : 1 817

1 382

502

435

 
 

Source : Insee, recensement de la population de 1999 (France métropolitaine) 
(*) : Délimitation avec les données du RP 1990 d’après les définitions de 2002 



 

Figure 2 - Population active hors agriculture par catégorie socioprofessionnelle en 
1999 
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Carte 1 - Part des 60 ans et plus dans les communes de l’espace à dominante rurale 

 
Source : Insee, recensement de la population de 1999 
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Extension périurbaine des villes et inéga-
lités sociales dans l'espace : éléments de
synthèse
Au sortir de la Seconde Guerre mondiale, la France
urbaine et la France rurale s'opposaient. Les Trente glo-
rieuses, à leur début, n'ont pas atténué ce contraste, l'exo-
de rural réduisant la population des campagnes, attirée
par les emplois industriels et tertiaires des villes où, pour
résorber la crise du logement, s'édifièrent des banlieues
drainant fils d'agriculteurs, immigrés (que faisait venir
l'industrie fordiste), puis rapatriés d'Algérie. Les loge-
ments collectifs, dans des banlieues en forte croissance,
étaient alors un symbole de modernité.
La fin des années 60 dans la région parisienne, puis les
années 70 en Province, ont initié le développement rési-
dentiel des couronnes périurbaines. De 1975 à 1990, les
communes périurbaines ont ainsi accueilli près de deux
millions de migrants, qui se distinguent des ménages res-
tés en ville : "ils sont plus jeunes et vivent plus souvent en
couple avec enfant ; parmi eux, les ouvriers qualifiés et les
professions intermédiaires sont sur-représentés" (Schmitt
et al., 1998). Le mouvement s'est poursuivi depuis : les
communes périurbaines occupent, en 1999, 33% du terri-
toire et comptent 12,3 millions d'habitants, contre 8,9 mil-
lions en 1990 dans le périmètre périurbain d'alors.
Les politiques du logement (accession à la propriété de
maisons individuelles) et le "Tout automobile" ont favo-
risé l'extension périurbaine des villes, mais les forces
économiques ont été primordiales : la consommation de
logement a augmenté avec le revenu et le coût d'usage
des véhicules individuels a baissé, malgré les chocs
pétroliers, permettant une progression du taux de moto-
risation, donc des localisations résidentielles émancipées
des transports en commun.
Cependant, ces évolutions ont été socialement différen-
ciées : beaucoup ne pouvaient acquérir une voiture, ni
accéder à la propriété, qui sont donc restés comme figés sur

place. Pendant que "les ouvriers qualifiés et les professions
intermédiaires", pour reprendre l'archétype de Schmitt et
al., migraient vers les couronnes périurbaines, les plus
pauvres au sein des classes laborieuses, ouvriers non qua-
lifiés, immigrés, chômeurs, sont restés dans des quartiers
urbains ou cités de banlieues. Il semble donc probable que
la périurbanisation, qui est un mouvement de tri social
dans l'espace, ait contribué à la ségrégation urbaine.

En France, cette ségrégation est sans doute ancienne et
antérieure à la périurbanisation, mais ce n'est qu'à partir
des années 80 qu'elle a donné lieu à un débat public et
que les gouvernements ont pris conscience du "problème
des banlieues" et de la "relégation" des populations défa-
vorisées en périphérie des métropoles.
Si la ségrégation dans les "banlieues" est assez bien décri-
te (Tabard, 1993), ses causes sont moins analysées, l'idée
la plus répandue étant qu'elle résulte des programmes
sociaux de "grands ensembles", bâtis dans les années 60 et
70 et concentrés dans l'espace. Cette explication est
fondée, mais occulte d'autres causes. Le simple fonction-
nement concurrentiel du marché foncier aboutit à un "tri
spatial" des groupes sociaux, en particulier selon le reve-
nu. En effet, les riches choisissent spontanément des loca-
lisations voisines (soit centrales soit périphériques), en fai-
sant tous, à peu de chose près, les mêmes arbitrages  entre
coût de transport et coût foncier. De leur côté, les pauvres
font de même, s'assemblant ainsi eux aussi. Des valorisa-
tions différentes des aménités culturelles ou des espaces
verts peuvent renforcer ces arbitrages différenciés. De
plus, le découpage en communes peut accentuer la stratifi-
cation spatiale lorsque les groupes sociaux se rassemblent
selon leurs affinités pour un bien public financé localement
(les communes avec des crèches sont plus attractives pour
les ménages avec enfants que sans). Enfin, il peut y avoir
des affinités ou répulsions entre groupes sociaux, de sorte
que la sur-représentation de l'un d'eux (par exemple les
étrangers) peut entraîner un phénomène cumulatif de fuite
de certains autres. On perçoit ici la possibilité d'un effet
"boule de neige" nourrissant des disparités spatiales.

La France compte 14 930 communes périurbaines qui couvrent le tiers du territoire, parmi lesquelles
90% sont des communes rurales. On associe souvent le mouvement de périurbanisation à la ségrégation
sociale dans les villes. Nous en expliquons les raisons. Depuis deux décennies, le revenu moyen communal
par foyer fiscal progresse dans les couronnes périurbaines proches des villes et il est en recul dans les villes-
centres, montrant un enrichissement relatif de ces proches couronnes. Cependant, les cadres ont des locali-
sations plus centrales que les ouvriers, ces derniers étant surreprésentés dans les communes périurbaines
éloignées. De plus,  on observe une intensification de la ségrégation au sein des pôles urbains.
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Le revenu moyen des communes
Le revenu net imposable moyen d'une commune est
connu à partir des déclarations fiscales, source précieuse
même si elle ne correspond pas aux définitions démo-
graphiques (un foyer fiscal n'est pas un ménage) et si elle
peut être entachée de dissimulations. Le tableau 1
montre que l'aire urbaine de Paris se distingue par la sur-
représentation des ménages aisés de Paris intra-muros,
où le revenu net imposable par foyer fiscal est, en 1999,
de 21% supérieur la moyenne de l'aire urbaine. Il s'est
accru de 20% (en euros constants) entre 1984 et 1999
(+ 6,2% pour la moyenne de l'aire urbaine). Un autre fait
marquant est la décroissance du revenu avec l'éloigne-
ment du centre de Paris, la localisation très centrale des
ménages aisés s'expliquant par la présence d'aménités
urbaines historiques et modernes (vie culturelle, etc.).
Qui plus est, en tenant compte de la taille des ménages,
l'inégalité entre centre et périphérie devient plus forte, et
ce malgré l'hétérogénéité des arrondissements de Paris.
La situation en Province est différente. En 1999, les cou-
ronnes périurbaines proches semblent être dans une posi-
tion favorable mais, en tenant compte de la taille des
ménages, le revenu par personne est voisin de celui des
banlieues et il est légèrement inférieur à celui des villes-
centres. Cependant, l'évolution est favorable au périur-
bain proche depuis 1984 : le revenu moyen par foyer fis-
cal y a progressé de 5,5% environ, alors qu'il a stagné
dans les communes de banlieue et reculé dans les villes-
centres. Ces dernières ont un faible revenu communal par
foyer fiscal mais, en tenant compte de la petitesse des
ménages, le revenu par personne est au même niveau que
celui de l'ensemble (petites aires urbaines) ou légèrement
supérieur (grandes aires urbaines). Il est néanmoins en
recul de 5 à 7% depuis 1984. Le contraste avec l'enri-
chissement des couronnes périurbaines proches est fort.
Quant aux couronnes périurbaines éloignées, elles ont le
revenu moyen le plus faible si l'on tient compte de la
taille des ménages, et ce malgré une amélioration sen-
sible depuis 1984, puisque leur taux d'évolution est du
même ordre que celui des ceintures périurbaines proches.
Ces situations demandent à être déclinées par aires
urbaines. La carte 1 montre, pour l'aire urbaine de Dijon,
l'opposition entre périurbain proche et lointain, ainsi que
l'hétérogénéité du pôle urbain. La figure 1, pour l'aire
urbaine de Bordeaux, confirme l'inégalité entre com-
munes de banlieue : les plus proches sont pauvres alors
que des banlieues excentrées sont plus aisées, comme la
couronne périurbaine proche. La figure 2 montre que, à
Toulouse, la répartition du revenu selon la distance pré-
sente une courbe en U inversé comparable à celle de

Bordeaux, mais avec ici une ville-centre plus grande, qui
inclut des quartiers populaires qui seraient des com-
munes autonomes dans l'aire bordelaise, ce qui explique
la faiblesse du revenu de Toulouse intra-muros. Cet
exemple montre que l'utilisation de moyennes commu-
nales peut être discutable, ce qui nous amène à examiner
la répartition des groupes sociaux.
La répartition des groupes sociaux
Le tableau 2 montre, sur les exemples de Bordeaux,
Dijon et Toulouse, que la répartition des groupes sociaux
est le corollaire de celle des revenus. Soulignons, à
Bordeaux comme à Toulouse, la décroissance avec l'é-
loignement de la ville-centre de la part des cadres parmi
les salariés et la croissance de celle des ouvriers (cf. éga-
lement la carte 2 pour l’exemple de Dijon). La part des
cadres diminue plus vite que n'augmente celle des
ouvriers (qui résistent mieux dans les pôles urbains). La
figure 3 confirme, pour Bordeaux, la décroissance avec
la distance du rapport entre le nombre de cadres et d'ou-
vriers. La figure 4 montre que c'est moins vrai pour
Toulouse (particulièrement en 1999) où la ville-centre
compte des quartiers ouvriers. Le tableau 2 montre aussi
les différences entre les couronnes périurbaines proche
et lointaine. A Dijon par exemple, alors que le périurbain
proche compte en 1999 près de 2 ouvriers pour 1 cadre,
le périurbain lointain regroupe presque 5 ouvriers pour 1
cadre. Au total, on observe bien à l'échelle de l'aire
urbaine le tri spatial prédit par la théorie. 
Le calcul d'indices de dissimilarité entre cadres et
ouvriers en 1982 et 1999 montre l'évolution de la ségré-
gation spatiale (colonnes de droite du tableau 2). Dans
les trois aires urbaines, elle s'est amplifiée. A Bordeaux,
il faudrait déplacer, en 1999, 33% des cadres entres com-
munes de l'aire urbaine pour obtenir une répartition uni-
forme cadres / ouvriers, contre 29% en 1982.
Néanmoins, la ségrégation baisse dans le périurbain
lointain et, sauf à Bordeaux, dans le périurbain proche.
L'intensification globale de la ségrégation dans les trois
aires urbaines semble donc être due à une ségrégation
accrue dans les pôles urbains et peut-être à une stratifi-
cation plus grande entre zones plus homogènes.
La poursuite de cette investigation pourrait fournir des élé-
ments de connaissance utiles aux décisions publiques
d'aménagement du territoire : la répartition des groupes
sociaux dans le monde urbain et rural (90% des com-
munes périurbaines sont rurales) est un élément important
des politiques de solidarité et de redistribution spatiale.
Pour cela, il faudra étudier d'autres dimensions de la ségré-
gation, à un niveau d'analyse plus fin que les communes,
et utiliser les nouvelles sources de données fiscales.



Tableau 1. Différences de revenu et spécialisation socioprofessionnelle 
par type d’aire urbaine 

 
Revenu net 

imposable moyen par 
foyer fiscal (RNEF) 

par rapport au RNEF 
moyen de l’aire 

urbaine 

Taille 
moyenne 

des 
ménages 

Revenu net imposable 
moyen par foyer fiscal 

Part des cadres et 
professions 

intellectuelles 
supérieures parmi les 

salariés (en %) 

Nombre de cadres et 
professions 

intellectuelles 
supérieures rapporté 
au nombre d’ouvriers 

Type d’aire urbaine 

1984 1999 1999* 1999 (k�) évolution** 
84-99 (%) 1982 1999 1982 1999 

Aire urbaine de Paris 
Ville de Paris 1,07 1,21 1,91 24,0 +20,0 24,2 37,7 1,26 3,38 
Reste du pôle urbain 0,98 0,94 2,57 18,6 +2,2 13,8 19,4 0,48 0,94 
Périurbain proche 1,02 0,99 2,82 19,6 +2,9 12,4 16,0 0,38 0,69 
Périurbain lointain 0,88 0,84 2,69 16,7 +1,3 9,2 11,8 0,21 0,38 

Ensemble de l’aire urbaine 1,00 1,00 2,43 18,7 +6,2 15,9 22,4 0,58 1,16 
Ville-centre de plus de 100 000 habitants 

Villes-centres 0,97 0,92 2,13 13,6 -4,9 11,4 16,9 0,36 0,74 
Reste des pôles urbains 1,04 1,05 2,58 15,5 +0,4 9,6 13,7 0,26 0,51 
Périurbain proche 1,05 1,12 2,80 16,5 +5,8 8,4 12,6 0,21 0,46 
Périurbain lointain 0,87 0,91 2,72 13,5 +4,1 5,6 9,1 0,11 0,26 

Ensemble des aires urbaines 1,00 1,00 2,43 14,8 -0,4 10,0 14,4 0,28 0,55 
Ville-centre de moins de 100 000 habitants 

Villes-centres 0,99 0,94 2,28 12,8 -6,7 7,9 10,4 0,20 0,32 
Reste des pôles urbains 1,03 1,05 2,60 14,3 +0,6 6,6 9,2 0,15 0,27 
Périurbain proche 1,04 1,12 2,72 15,2 +5,4 6,2 9,2 0,14 0,28 
Périurbain lointain 0,90 0,97 2,65 13,0 +5,4 4,8 7,4 0,09 0,19 

Ensemble des aires urbaines 1,00 1,00 2,46 13,8 -1,7 7,1 9,6 0,17 0,29 
 
Moyennes calculées sur l’ensemble des aires urbaines françaises non polarisées par une ville-centre étrangère. 
La couronne périurbaine proche est constituée de la moitié des communes périurbaines la plus proche à vol d’oiseau du pôle urbain, le complément étant la couronne 
périurbaine lointaine. 
* La taille des ménages a diminué d’environ 10% entre 1982 et 1999. 
** Euros constants de 1999 
Source : Insee, recensement de population de 1999 et revenu fiscal des ménages 1984-1999 (DGI) 

 
 

Aire urbaine de Dijon (1999) 
 

Carte 1 – Rapport ouvriers / cadres et catégories sociales supérieures           Carte 2 – Revenu net imposable par foyer fiscal 
                                                   (données cantonales)                                                                          (données communales) 
 

Source : Insee, recensement de population de 1999 et revenu fiscal des ménages 1999 (DGI) 
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Tableau 2. La ségrégation résidentielle des cadres et des ouvriers à Bordeaux, Dijon et Toulouse 
 
 

Part des cadres et 
professions intellectuelles 

supérieures parmi les 
salariés (%) 

Part des ouvriers parmi les 
salariés (%) 

Indice de dissimilarité 
entre cadres et ouvriers* 

(%) 

Sens de 
variation de 

l’indice Nom de l’aire urbaine 

1982 1999 1982 1999 1982 1999 1982-99 
Bordeaux : ville-centre 14,8 22,0 27,1 17,2 

Reste du pôle urbain 10,5 14,0 32,0 22,8 
22 25 + 

Périurbain proche 5,9 9,3 44,7 33,2 24 26 + 

Périurbain lointain 4,4 6,3 51,6 40,3 28 22 – 

Ensemble de l’aire urbaine 10,8 14,8 33,1 23,9 29 33 + 

Dijon : ville-centre 11,9 16,9 30,4 22,4 

Reste du pôle urbain 9,8 12,6 33,8 26,9 
15 19 + 

Périurbain proche 10,1 13,4 37,2 26,4 37 35 – 

Périurbain lointain 5,6 7,9 52,7 38,7 44 33 – 

Ensemble de l’aire urbaine 10,6 14,4 33,7 25,6 24 27 + 

Toulouse : ville-centre 14,0 21,8 26,5 18,5 

Reste du pôle urbain 13,0 19,0 28,0 19,2 
13 16 + 

Périurbain proche 8,9 14,4 38,6 24,8 33 27 – 

Périurbain lointain 6,0 9,3 45,1 31,4 28 23 – 

Ensemble de l’aire urbaine 12,6 18,9 29,4 20,4 22 24 + 

 
* Pourcentage de cadres ou d’ouvriers qu’il faudrait déplacer pour obtenir un mélange uniforme des deux catégories dans la zone considérée. L’unité géographique retenue 
pour le calcul de l’indice est la commune. Un indice unique est calculé pour l’ensemble des communes d’un pôle urbain. 
Source : Insee, recensement de population de 1982 et 1999 
 
 
 

Figure 1 – Revenu par foyer fiscal 
en 1999 dans l’aire urbaine de Bordeaux 
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Figure 2 – Revenu par foyer fiscal 
en 1999 dans l’aire urbaine de Toulouse 
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Figure 3 – Rapport cadres / ouvriers en 1999 

dans l’aire urbaine de Bordeaux 
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Figure 4 – Rapport cadres / ouvriers en 1999 
dans l’aire urbaine de Toulouse 
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Source : Insee, recensement de population de 1982 et 1999, revenu fiscal des ménages 1999 (DGI) 
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La polarisation par les emplois
La nomenclature spatiale utilisée est le plus souvent celle
du zonage en aires urbaines et en aires d'emploi de l'es-
pace rural (ZAUER), telle que proposée par l'Insee et
l'Inra dans son édition 2002. Elle est construite autour
des notions d'espace à dominante urbaine (EDU) et d'es-
pace à dominante rurale (EDR) à partir des données du
recensement de population de 1999 (voir V. Vallès, 2002,
pour plus de détails sur les définitions). Elle distingue
4 grandes catégories d'espace, les deux premières
concernant l'espace à dominante urbaine, les deux sui-
vantes l'espace à dominante rurale (carte 1) :
- Les pôles urbains sont des unités urbaines offrant
5 000 emplois ou plus. Au nombre de 354, ils rassem-
blent 61% de la population française (35,7 millions d'ha-
bitants) et 72% des emplois. La moitié des aggloméra-
tions ayant de 10 000 à 20 000 habitants et la quasi-tota-
lité de celles de plus de 20 000 habitants sont pôles
urbains.
- Les communes périurbaines regroupent les communes
dont au moins 40% de la population résidente ayant un
emploi travaille dans une ou plusieurs aires urbaines. Elles
concernent un tiers du territoire et un cinquième de la
population française (12,3 millions d'habitants) y réside.
- Les aires d'emploi de l'espace rural sont constituées
des pôles d'emploi de l'espace rural, offrant au moins
1 500 emplois, et de leur couronne formée des com-
munes dont au moins 40 % de la population active rési-
dente travaille dans le reste de cette aire d'emploi de l’es-
pace rural. Au nombre de 525, ces aires rassemblent
5,6% de la population (3,3 millions d'habitants) et 6,1%
de la superficie du territoire.
- Les communes ne faisant partie d'aucune des catégories
précédentes constituent les autres communes de l'espa-
ce à dominante rurale. Au nombre de 16 730, elles
regroupent 12,4% de la population (7,3 millions) sur plus
de la moitié du territoire.

Le rôle des équipements
La concentration spatiale des équipements et l'attractivité
qu'ils exercent sur les populations permettent de définir
des pôles de services et leurs aires d'influence. Ces pôles
de services, bourgs ou petites villes qui se distinguent
nettement de leur environnement, constituent le cœur de
nombreux bassins de vie.
Les  logiques de localisation des équipements …
La localisation des commerces et services aux populations
obéit à un arbitrage entre, d'un côté, des économies d'é-
chelle, qui génèrent une concentration due à la taille des
unités de distribution, et, de l'autre, une réduction des
coûts de déplacements des individus, ces coûts étant d'au-
tant plus faibles que les équipements sont localisés au plus
près des consommateurs. Les termes de cet arbitrage
varient selon le taux de fréquentation des équipements et
le dynamisme de la demande qui leur est adressée. Les
équipements les plus souvent fréquentés (boulangerie, ali-
mentation générale, bureau de tabac, …) sont dispersés sur
le territoire et ceux pour lesquels la demande est en expan-
sion (médecins, infirmiers, …) ont tendance à se disperser.
En revanche, des équipements plus rares, comme l'hyper-
marché, le cinéma, le laboratoire d'analyse médicale ou
plus encore l'hôpital, se concentrent dans les communes
les plus peuplées. Par ailleurs, certains équipements,
comme les services de soins, sont organisés selon une
complémentarité entre services de proximité et services
lourds, laquelle peut recouper une complémentarité entre
logique privée et logique publique. Enfin, pour des raisons
d'équité territoriale, les pouvoirs publics peuvent jouer un
rôle dans le maintien ou le développement des services
non marchands et/ou de certains commerces de proximité.
… définissent des bassins de vie …
Ces logiques de localisation, qui s'appliquent aux services
pris isolément les uns des autres, se combinent avec la
propension qu'ont les consommateurs à regrouper leurs
déplacements en des déplacements à buts multiples. La

Le jeu combiné de la concentration spatiale des ressources (emplois, commerces, services) et l'attractivité qu'elles exer-
cent sur les populations permettent de définir des lieux de polarisation et leurs aires d'influence : la concentration géo-
graphique des emplois et les migrations alternantes qu'elle induit sont à l'origine de la définition du Zonage en aires
urbaines et en aires d'emploi de l'espace rural (ZAUER) ; le regroupement des équipements (commerces et services)
ainsi que les logiques de leurs fréquentations révèlent une organisation territoriale en bassins animés par des pôles de
services et répondant à des degrés divers aux besoins des populations locales.
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conséquence en est une concentration des équipements
en des lieux centraux. La présence d'un équipement isolé
est rare et n'encourage guère sa fréquentation. On retrou-
ve ainsi très souvent autour d'un service public, tel le
bureau de poste, des commerces ou services de proxi-
mité, comme la boulangerie, la boucherie ou le médecin.
Lorsqu'une commune possède un équipement d'un cer-
tain type, elle possède généralement l'ensemble des com-
merces et services de même niveau de fréquentation.
La concentration spatiale des équipements et l'attraction
qu'ils exercent révèlent une organisation territoriale en bas-
sins animés par des pôles de services. Ces bassins sont
composés d'une unité urbaine ou d'une commune rurale
qui attire les populations des communes environnantes
pour les équipements de la gamme intermédiaire ou qui,
sans exercer d'attraction, possède plus de la moitié des
équipements pris en compte. La gamme des équipements
intermédiaires comprend : des commerces (supermarché
ou hypermarché, librairie-papeterie, droguerie-quincaille-
rie, magasin d'électroménager, magasin de vêtements,
magasin de chaussures, magasin de meubles) ; des services
financiers (banque ou caisse d'épargne, étude de notaire) ;
des services locaux de l'État (commissariat ou gendarme-
rie, collège, perception) ; des professions de santé (dentis-
te, masseur-kinésithérapeute, ambulancier, vétérinaire). 
Les bassins de vie partitionnent la France métropolitaine
en 1 916 territoires de taille très variable sur lesquels les
habitants ont un accès aux principaux commerces et ser-
vices (éducation, santé, administration). Ils sont le plus
souvent constitués d'un pôle de service de moins de
30 000 habitants et de communes attirées par ce pôle,
mais quelques-uns sont organisés autour des plus
grandes villes (unités urbaines de plus de 30 000 habi-
tants). C'est sur le premier ensemble, dénommé référen-
tiel rural restreint et rassemblant 1 745 bassins de vie,
que portent les résultats suivants.
… aux potentialités contrastées
Pour évaluer la façon dont les bassins de vie peuvent
subvenir aux besoins des populations résidentes, on peut
comparer leur niveau d'équipements avec celui qu'il
pourrait être eu égard à leur population. Cette comparai-
son est menée en distinguant quatre catégories d'équipe-
ments (équipements concurrentiels 1, non concurrentiels 2,
services de santé 3, équipements éducatifs 4), auxquelles
on adjoint l'emploi local. Sur cette base, on répartit les

1 745 bassins de vie en 430 bassins dépendants, possé-
dant trop peu de services et d'emplois pour répondre aux
besoins des populations locales, 574 bassins faiblement
autonomes, et 741 bassins autonomes, offrant une large
gamme de services et d'emplois permettant aux résidents
un recours majoritairement local pour leur approvision-
nement et leur travail (carte 2). 
L'autonomie des bassins de vie apparaît alors fortement
liée à la hiérarchie urbaine : les pôles urbains et les pôles
d'emploi de l'espace rural, où se concentrent déjà les
emplois, constituent aussi des lieux de concentration des
services.  La quasi-totalité des bassins de vie centrés sur
un pôle urbain (même si celui-ci a moins de 30 000 habi-
tants) et les trois-quarts des bassins animés par un pôle
d'emploi de l'espace rural sont autonomes (tableau 1).
Les autres bassins, centrés sur des bourgs ou des petites
villes offrant moins de services et d'emplois, sont plus
hétérogènes : 59% et 30% des bassins périurbains sont
respectivement dépendants ou faiblement autonomes,
ces proportions s'inversant pour les autres bassins
ruraux, respectivement, 21% et 58%. Compte tenu de la
population à desservir localement, on pourrait conclure à
un sous-équipement du périurbain relativement au rural.
Il faut cependant nuancer ce constat. L'importance des
déplacements des périurbains vers l'urbain et le fort taux
de motorisation de ces ménages leur permettent de trou-
ver là où ils travaillent les commerces et services indis-
ponibles sur leur lieu de résidence ou ne répondant pas à
leurs exigences en termes de choix et de qualité. A l'in-
verse, le "bon" équipement rural doit être modéré par le
faible taux de motorisation des ménages qui y résident et
par la fragilité des commerces et des services privés
locaux qui engendre une fragilité des pôles concernés.

Tableau 1. Degré d'autonomie des bassins de vie du
référentiel rural restreint selon la catégorie d'espace de

leur pôle

Degré d’autonomie du bassin de vie 
Catégories d’espace 

Dépendant Faiblement 
autonomes Autonomes 

Pôles urbains - 5 183 
Périurbain 300 151 56 
Pôles d’emplois de l’espace rural 16 102 386 
Autre espace rural 114 316 116 

Source : D'après  INSEE, IFEN, INRA, SCEES (2003)

1 Vétérinaire, hyper ou supermarché, banque, magasin de chaussure, droguerie, magasin d'électroménager, librairie papeterie, magasin de meuble, maga-
sin de vêtement, grande surface non spécialisée, marché de détail.
2 Gendarmerie, perception, bureau de poste, crèche, école de musique, maison de retraite, installation sportive couverte, notaire.
3 Ambulance, médecin, dentiste, masseur kinésithérapeute, infirmier(e), pharmacie, pour les services de proximité ; Etablissement hospitalier de cours
séjour, maternité, service d'urgence, établissement hospitalier de moyen ou long séjour, pour les services hospitaliers.
4 Collège, lycée d'enseignement général ou technologique, lycée d'enseignement professionnel.




